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PROJET DE LOI 
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Adopté par le Gouvernement 
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Article 1er : Est autorisée l’adhésion du Togo à l’accord sur la création de 
l’Institut mondial de la croissance verte, adopté le 20 juin 2012 à Rio de Janeiro. 
 
Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 
 
 
 

 
 
 
 
 


